
la règle
Un ouvrier de Winnipeg nous écrivait, il y

a quelque temps : Vous exhortez les travail-
leurs catholiques à entrer dans des syndicats
catholiques ; vous dites que c'est là la direc-
tion de l'Église; vous dénoncez les unions
neutres : à celà, je n'ai rien à dire, sinon que
moi, ouvrier catholique, qui serais très dési-
reux de faire partie d'une union catholique, je

ils hien obligé tout de même. nour zazner ma

egle.

autres choses - et nous
là-dessus -nous avons rép<
homme : Continuez d'apv

; enfin et surtout, faites de saines
- nous lui en indiquions quelques-
mieux encore, tAchez d'amener quel-

vriers catholiques à se grouper en cer-
Ade unt-ialem sous la direction d'un »rêtre.

L'exception n'est
pac

liques ? Et vous dites en même tein
l'Église demande à ses fidèles de fuir le
cat neutre et d'adhérer au syndicat
lique ! N'est-ce pas une contradiction P

- Pas le moins du monde. Nous
avec Pie X qu'il est nécessaire d'établi
favoriser les syndicats confessionnels.
tout où il sera possible de subvenir,
moyen, aux besoins divers des ouvriers
liques et que, là où c'est impossible, les <
tances déterminent la conduite à suivre.

* *

Pour résumer cela en deux mots: il
reale. et il v a des excentions à la rea,

Gotin de 1'Ouvrier


